Le SNU un syndicat du quotidien

2.1 INTRODUCTION

Le SNU se veut un syndicat du quotidien : proche, présent, attentif, vigilant et actif. Nos valeurs, notre souci de la défense des agents impliquent pour nos militants et nos élus une présence active au jour le jour dans les unités et services. 

Aujourd’hui le quotidien c’est :

· une logique de productivité au détriment du service rendu;

· la confrontation entre l’affichage de qualité de l’offre  de service , et la quantité d’actes professionnels exigés ;

· l’injonction de prescrire qui vise à satisfaire des impératifs institutionnels économiques et statistiques plutôt que les besoins réels des DE ;

· l’outil informatique dont l’écran s’interpose entre agent et DE et dont l’impact normatif vient troubler la spontanéité des entretiens pour imposer de fait la politique de l’établissement ;

· les pressions de tous ordres subies par des agents sommés d’en exercer à leur tour sur les DE ;

· le stress qui s’exprime de plus en plus à travers les problèmes de santé (douleurs dorsales, dépressions, etc…) ;

· des plannings rigides et surchargés, limitant les espaces de « respiration » (documentation, échanges entre collègues…) ;

· l'éclatement d'un métier en plusieurs taches qui font perdre le sens de notre travail et le dévalorise;

· une surcharge de taches administratives qui pèsent un peu plus, chaque jour, sur tous les agents;

· la complexité croissante des procédures et des circuits administratifs (enregistrements informatiques, gestion des formulaires);

· le poids excessif des contrôles individuels et collectifs auxquels s'ajoutent les exigences répétitives de la démarche qualité ; 

· une hiérarchie qui cherche à limiter les droits des agents : horaires de travail, temps de formation, droit à la mutation, promotion sociale, droit syndical;

· les collectifs transformés en relais de pression :pression descendante et horizontale d'agent à agent (agent acteur rendu responsable des décisions, correspondant de différents dossier,…); 

· une RTT au rabais sans embauches compensatrices.

Bien sûr tous ces points sont intimement liés, mais pour des raisons pratiques nous les développerons séparément. 

Le quotidien est le cadre fondamental du déploiement de la stratégie syndicale. L’efficacité de celle-ci dépend largement de l’osmose entre personnel, adhérent(e)s et militant(e)s. En effet, c’est au quotidien que se nouent et se dénouent les rapports de forces, de l’intervention en réunion de service, en passant par les résistances contre les pouvoirs structurant la vie des unités et des services, et en allant jusqu’à la grève .

C’est dans sa capacité à structurer ces rapports de force que l’organisation syndicale construit son existence. 

2.2 L’ORGANISATION DU TRAVAIL

2.2.1 -Les différents chantiers mis en œuvre simultanément par l’Etablissement (PARE/PAP, R.T.T. sans embauche, A.L.E. 2000, Veille Qualité) créent une véritable angoisse dans les Agences. La source du malaise est contenue dans la persistance ostentatoire de la Direction Générale à vouloir installer en force l’ensemble de ces chantiers, avec la difficulté pour les agents à surmonter continuellement tous les changements profonds que cela représente, avec les modifications complètes d’organisation au sein des unités, avec les inégalités aberrantes et injustes entre agents que cela génère. Les injonctions paradoxales sont légions, et les conséquences en sont rudes pour les agents.

2.2.2 -Les chantiers de la Direction semblent loin des attentes du personnel.

La politique de l’Etablissement est opaque pour le public comme pour les agents.

Les agents regrettent que les missions de l’ANPE ne soient pas clarifiées, et ne soit pas communiquées explicitement en direction du public. Ils regrettent surtout que l'établissement ne réagisse pas plus violemment aux accusations externes dont il est de plus en plus la cible afin de défendre son personnel et son implication au quotidien. 

Certains systèmes sont faussés par rapport à leur cahier des charges pour permettre d’obtenir un rendement maximum (PAP de 20 minutes). Les informations collectives remplacent les entretiens individuels. Certains outils sont délaissés par les prescripteurs car leur efficacité semble loin d’être prouvée (BCA), ou leur utilisation est trop contraignante (l’ADE). Les outils validés par la D.G., même dans un domaine précis, sont parfois mal adaptés aux besoins des usagers, la multiplicité des outils nuit à la bonne prescription. Par ailleurs il y a une contradiction explosive entre le fait de devoir prescrire (OPEI, ECCP, BCA) et la raréfaction des budgets formation.. Cette course productiviste est incompatible avec la qualité qu’un demandeur d’emploi est en droit d’attendre du service public de l’emploi. Les chiffres ne peuvent légitimement témoigner de la qualité du service apporté à l’usager.

Dans le même temps, certaines missions exigées par la DG ou les DRA sont perçues comme accessoires, inutiles, improductives, voire handicapantes dans l’urgence des tâches à accomplir.

2.2.3. Productivisme : du collectif à l’individuel.

Aujourd’hui, des objectifs statistiques collectifs sont répartis dans les unités. Déjà, la hiérarchie ne se prive pas pour identifier informatiquement les mauvais prescripteurs. Certains subissent des pressions à la limite du harcèlement, afin que les indicateurs virent au vert. Si les chiffres ne sont pas atteints, c’est la sanction. Mais au bout du compte, c’est le D.E. qui subit le contrecoup de cette mécanique, en se soumettant à des prestations parfois inadéquates ou en subissant les sanctions.

L’organisation actuelle des unités annonce la perte de la notion de « travail d’équipe », alors même que les fonctions se déclinent désormais en équipes professionnelle, en pôle appui, en ELP… 

La polyvalence faisait des agents des généralistes réduits à ne plus pouvoir gérer efficacement les cas limites. La démarche prévue pour décomposer les Agences en différents services ouvre la voie à la division du collectif. La répartition des tâches et des compétences reste obscure .La mise en œuvre des démarches locales dans le cadre de la R.T.T. ne fait qu’accélérer l’individualisation, en commençant par les horaires. Cette problématique est indissociable de celle du futur statut des agents dont le système des primes individuelles risque d’être le fer de lance, avec à la clé les compétitions destructrices, les conflits, les injustices, les polémiques ;

En déléguant progressivement de manière récurrente les responsabilités, ce sera finalement l'agent qui sera chargé d’organiser son travail pour atteindre des objectifs qui lui seront fixés. C’est lui qui sera culpabilisé et sanctionné en cas d’« échec » éventuel.

2.2.4. Les nouvelles organisations du travail PARE/PAP

Aujourd’hui nous savons que le système d’assurance chômage va rentrer dans une période de tumulte avec les tenants du libéralisme en embuscade, prêts à proposer des système privés d’assurance complémentaire où l’Agence jouera une fois de plus le rôle de bouc émissaire. De fait, l’offensive de réorganisation libérale de l’Agence se sert du PARE comme point d’appui principal. Cette réforme pourrait prendre l’aspect d’une régionalisation puissante plaçant l’organisation territoriale de l’Agence sous la tutelle des régions avec l’accroissement du rôle gestionnaire des « partenaires sociaux ».

Dans un contexte aussi délabré, le SNU a une mission particulière à jouer. L’offensive du MEDEF contre notre établissement accentue sans nulle doute une pression qui devient intolérable car les conditions d’accueil, et de réception des chômeurs sont tout à fait dégradées.

2.2.5. L’engagement du demandeur est contractualisé de gré ou de force et irréversible tandis que les employeurs, eux, ne sont même pas soumis au respect de leurs propres engagements (obligation de dépôt d’offre) alors qu'ils devraient l'être et qu'ils continuent à bénéficier d'aides à l'embauche sans déposer d'offres à l'ANPE, empêchant ainsi celle-ci de jouer son rôle d'intermédiation active et d'observatoire sur le marché du travail. Ils ne jouent pas le jeu de la formation interne et l’on peut s’interroger sur le travail de l’ANPE sur les métiers dits en tension, justification pour l’UNEDIC d’un financement de la formation non diplômante. La formation est soumise à un véritable désengagement de l'UNEDIC, laissant l’Etat colmater ou pas les brèches, et réaliser ou pas les prises en charge des personnes qui veulent s’engager dans une orientation parfois longue ou ne correspondant pas aux besoins immédiats de ce marché en constante évolution.

Plus aucune possibilité de laisser une deuxième chance même si on a travaillé pendant de longues années dans un métier disparu ou trop difficile à exercer

2.2.6. Le SNU mettra tout en œuvre pour trouver la manière la plus efficace de peser sur ce débat qui est bien un choix de société, à l’interne en limitant les dérapages et à l’externe avec toutes les composantes du SPE mais aussi le monde associatif.

Nous devons retrouver le sens de nos missions en réaffirmant notre ambition pour l’Agence.

2.2.7. La direction générale développe le concept d’autonomie dans le travail des agents. Belle idée sur le papier. Ce concept d’autonomie est tout à fait séduisant puisqu’il se présente comme en rupture avec le Taylorisme, la fragmentation des tâches, l’émiettement des professionnalités. Il semble se concrétiser par un développement des qualifications, une liberté dans l’organisation individuelle du travail. Qui oserait s’opposer à ce que nous ayons une meilleur gestion de notre planning si souvent morcelé ou tronçonné à la demi journée. Mais sous couvert d’offrir aux agents une autonomie, elle entend se doter d’outils de contrôle efficaces (« Dis moi à quoi as tu employé ton temps libre »). SIAD sera un de ces outils de pilotage puissant pour « développer les compétences ». En fait ce sera un renifleur espion qui décryptera toute saisie informatique, et qui saisira l’activité quotidienne de chaque agent. 

L’obsession démesurée des DRA à dépenser les enveloppes budgétaires des prestations impose une mise sous pression du réseau sans précédent.

Le DE se retrouve à l’issue des entretiens avec des prestations qui ne lui conviennent pas, mais on aura « dépensé les enveloppes attribuées ».
Nous revendiquons une réelle autonomie pour les agents dans leur travail. Nous exigeons d’autres critères d’évaluation pour un établissement au service de son public. Il faut recentrer notre travail sur les souhaits des demandeurs d’emploi, y compris les plus fragilisés, en leur proposant une insertion professionnelle durable et de qualité et en luttant contre la sélectivité du marché du travail. Nous mettrons en place un groupe de travail avec experts, pour proposer une réflexion sur les instruments de mesure qualitatives et quantitatives.

Ce métier du cœur et de l’intelligence que nous exerçons quotidiennement ne doit pas souffrir de vulgaires courbes de dépenses dites actives qui sont directement prélevées sur l’indemnisation des demandeurs d’emploi.

Ce temps passé à l ‘écoute, au diagnostic, à l’évaluation ne peut pas se contrôler quantitativement.

La valeur ajoutée de la production d'un système n'est pas seulement la somme des apports individuels mais résulte aussi de la qualité des interactions qui sont opérées. La mystification du management consiste à faire croire que la reconnaissance du travail (donc de la rémunération), concerne directement les individus, alors que nous sommes un opérateur collectif.

2.2.8. L’individualisation du travail entraîne des problèmes de rivalité entre agents. Elle permet simultanément à l’Etablissement de se défaire de son incapacité à gérer l’organisation inextricable dans laquelle la mise en place des multiples chantiers l’ont menée, en laissant aux individus l’obligation et la responsabilité de régler la question. Elle lui permet aussi de produire des notes contradictoires, de demander aux agents de faire avant de connaître et savoir, à chacun de se débrouiller comme il peut…Cette situation entraîne souvent un sentiment de culpabilité, de mal être, de doute et perte de confiance en soi.

2.2.9. ALE 2000 était censé améliorer à la fois les conditions de travail et l’accueil des usagers. Or, la mise en retrait de l’ELP de la participation aux tâches opérationnelles creuse le fossé avec les opérateurs. On assiste à une augmentation des ELP avec comme objectif entre autre une augmentation du contrôle des agents. Le concept d'ALE 2000, au niveau des locaux peut générer un phénomène de surveillance des agents entre eux : PAG non fermés, ZT avec animateurs d'équipe, cloisons vitrées, différents espaces communiquant entre eux. L’agent d’accueil est isolé pour gérer l’attente du public, et les entretiens conseils manquent de confidentialité. Le personnel de l’ANPE subit des plannings rigides, surchargés, fractionnés. La succession des différentes tâches et les interruptions intempestives entraînent des pertes de repères : la continuité du travail est quasi-impossible. Les agents sont définitivement dépossédés de tout espace de rangement et de travail attribué de façon individuelle et durable. Cet  espace personnel était pourtant un besoin vital exprimé lors de plusieurs questionnements collectifs sur la santé et les conditions de travail. Cette espace personnel est fortement préconisé par les médecins de prévention dans plusieurs rapports.

Face à ces constats, nous devons fortement réinvestir le chantier sur l’organisation du travail et ne pas laisser ce dossier dans les mains de la seule Direction. 
2.2.10. NOUS EXIGEONS :

· Une renégociation d’ALE 2000 prenant en compte le PAP/PARE qui vient percuter de plein fouet notre organisation du travail. L’arrivée de nombreux collègues exige de la place, des bureaux, des mètres carrés supplémentaires ; 

· Une réelle autonomie dans le travail sans un contrôle et un flicage permanent ;

· Des espaces de respiration (comme les temps de documentation) et des pauses régulières pour évacuer la tension des entretiens ;

· Des effectifs et du renfort, car le manque de personnel épuise les unités et l’arrivée successive de nouveaux chantiers et de nouvelles missions sont perçus comme insurmontables ;

· Un espace personnel (mobilier) aménagé qui permet de se retrouver dans notre travail, lequel nécessite notamment la mémorisation de nombreuses informations.

· Un réel soutien psychologique des collègues en difficultés 

· Une réelle prise en compte des préconisations de CR et CNHS/CT 

2.3. LA RTT

Force est de constater que face au MEDEF, le gouvernement n'a pas voulu légiférer en faveur des salariés tant du privé que du secteur public. A l'ANPE, les dispositions qui encadrent la mise en place des 35 heures, tant en ce qui concerne la formule nationale que les démarches locales ne répondent pas aux aspirations des agents et ne constituent pas l'avancée sociale que ceux ci attendaient.

Le SNU se donne comme objectif de changer cet état de faits par :


Le refus de la contractualisation des plages mobiles.


La présence des CRHSCT dans la consultation sur les démarches locales.


L'obtention d'un abondement du Compte Epargne Temps par l'Etablissement.

· la récupération des acquis en matière de congés (semaine d'hiver, jours mobiles, sorties anticipées, acquis locaux particuliers la créations d'emplois en compensation

· la suppression des périodes rouges

· l'obtention d'une plus grande liberté pour les agents dans le choix de "leur" RTT, en évitant le risque de faire gérer par les agents les contradictions que la hiérarchie ne veut ou ne peut pas résoudre du fait du manque de personnel.

· la limitation de l'amplitude d'ouverture au public à 35 heures maximum

· un dispositif d'horaires variables qui ne soit pas un instrument de contrôle mais un outil permettant aux agents de récupérer leurs heures supplémentaires sans subordonner cette récupération à des conditions restrictives et/ou un avis hiérarchique.

· Maintenir notre revendication de création de 2000 emplois nécessaires à nos missions.

Là où les agents – par choix ou bien contraints et forcés – sont engagés dans une démarche locale, nous devrons avec eux tirer un bilan de l'application de cette démarche. Plus largement, nous exigerons un bilan d'ensemble des dispositions nationales et régionales avant le délai de 3 ans prévu par les textes, avec possibilité de renégocier le contenu de ces dispositions.

Le SNU veut redonner un contenu positif à l'action syndicale dans ce domaine et passer rapidement d'une attitude de résistance à une action offensive :

· mettre en place une RTT qui soit une réelle avancée pour les agents tant pour leur vie professionnelle que personnelle:

· améliorer les conditions de travail

· refuser la flexibilité et l'intensification du travail

· aller vers les 32 heures et œuvrer pour la semaine de 4 jours.

2.4. LA SANTE DES AGENTS

2.4.1. Les agents vivent mal les injonctions paradoxales qu’ils subissent : La direction de l’Agence effectue des pressions sur son personnel pour réaliser des objectifs mais ne leur donne pas les moyens de remplir leur mission. Il devient même difficile pour le personnel d'obtenir des informations et procédures opérationnelles fiables et cohérentes de l'Etablissement et de sa hiérarchie. On pourrait parfois même parler d’entrave (harcèlement moral, ou simplement difficulté à obtenir les informations et les formations nécessaires à l’acquisition et au développement de compétences). Quand bien même ils réalisent l’impossible, l’Etablissement surenchérit avec de nouveaux chantiers ou de nouvelles missions. Le travail quotidien est donc vécu comme un véritable parcours d’obstacles, et l’échec est vécu comme inévitable, ce qui est à l’origine de démotivations et de stress : les menaces sur les agents notamment ceux en difficulté ou les agents malades qui font baisser les performances collectives, sont inadmissibles et doivent être combattues dans le cadre du harcèlement moral.

2.4.2. Les agents souffrent du manque de reconnaissance de leur profession et de leur professionnalisme. Ils se sentent ignorés et méprisés par les décideurs, jusque dans le système des primes. Ils se sentent au confluent des pressions exercées par leur direction dédaigneuse et des tensions exercées par les demandeurs d’emploi et les employeurs.

Leur sentiment d’isolement est source de détresse, dans lequel le stress et la dépression tiennent une place prépondérante. Les agents souffrent souvent de la vétusté, de l'insalubrité et de l'inadaptation de leur outil de travail (mobilier et immobilier) sans trouver, au moment opportun, de réponses concrètes et suffisantes apportées par la hiérarchie locale ou régionale. 

Si les collectifs ou les agents soulignent leurs difficultés, ils sont souvent catalogués comme étant difficiles ou à problème, et comme solution l'Etablissement déclenche la prise en charge par le CREPA, mais l'Etablissement ne s'attaque pas aux causes de ces difficultés.

Le suivi médical s’effectue souvent mal. Le système est souvent mal connu, mal géré. L’Etablissement n’œuvre pas pour améliorer la situation. On en vient à devoir constater que la médecine de prévention n'existe pas (ou plus). Le manque de volonté manifeste ainsi que le manque de moyen (simple et seule tentative de justification de l'Etablissement sur ce problème) ne peuvent satisfaire un personnel aux conditions de travail de plus en plus dépréciées et davantage exposées chaque jour au public qu'il reçoit. Le travail en permanence sur écran, la non convivialité, la complexité de certaines procédures informatiques provoquent des migraines oculaires et des troubles de la vue quand les écrans sont mal disposés. Nombre de nos collègues se plaignent de problèmes dorsaux, maux de tête, troubles gastriques, fatigue prononcée, et autres expression physiques de leur mal être. Le rapport du professeur Debout est édifiant à ce sujet.

La culpabilité d’effectuer des pauses détente et des coupures avec le public alourdit cette situation. Les excès tabagiques et alcooliques ne doivent pas être négligés. Enfin, les registres de sécurité nous informent d’une augmentation des agressions sur le personnel de l’Agence. Le droit de retrait et le suivi des personnes agressées est une exigence . Nous veillerons aussi que la protection fonctionnelle soit systématiquement accordée à tout agent et que l’établissement ne se soustraie pas à ses devoirs envers ses salariés.  

Sans altérer le secret médical, il faut permettre aux différents intervenants : AS, médecin du travail, médecin de prévention, de donner des informations globales au CRHSCT, pour que celui-ci ait l'ensemble des éléments permettant l'analyse des situations et soit force de proposition.

2.4.3. Nous devons redonner du sens à notre travail afin de contourner et de transgresser au mieux les injonctions des hiérarchies.

· Exiger de l’établissement le temps nécessaire pour mener à bien des entretiens de qualité.

· Donner aux agents de réelles possibilités de se professionnaliser. L’accompagnement est notre cœur du métier et nous refusons que ces actes soient bradées par des prestataires issus eux même du privé et dont les contrats précaires renvoient une sorte d’instabilité aux DE

· Organiser au sein de l’Agence un réel tutorat, en complément de formation, fonction d’entraide qui doit être mesurée dans le temps avec des plages prévues dans le planning. Nous exigeons que cette fonction tutorale réponde à une formation professionnelle continue.

· La mise en place de groupes d’échanges de pratiques professionnelles hors de toute ingérence managériale 

· Les agents aspirent légitimement à leur sécurité physique. Nous devons veiller à ce que l’Agence ne génère pas elle-même d’agressivité de la part des usagers (convocations non fondées erreurs multiples, etc.). Nous devons aussi avoir une bonne connaissance des procédures prévues en cas de fait grave (protection fonctionnelle ,inscription au registre de sécurité, prise en charge par l’établissement  des frais médicaux et des accidents de travail, etc.) très souvent mal maîtrisées par l’encadrement. 

2.4.4. Tout cela s’effectue en lien avec nos élus CRHSCT ET CNHSCT qui doivent se saisir de chaque visite d’unité pour exiger que l’organisation du travail soit discutée dans les collectifs et pour rechercher avec le personnel le meilleur compromis possible permettant d’améliorer les conditions de travail. L’organisation syndicale doit aussi compter avec le réseau d’assistantes sociales qui par leur rapport annuel pointent toutes les difficultés du personnel dont les endettements proviennent d’une grande part des arrêts longues ou graves maladies. Le SNU veillera aux conditions de reprise de travail après maladie grave ou longue et exigera de la direction que le retour en unité soit aménagé et protégé. Le SNU exigera l'utilisation des résultats de l'enquête réalisée par le CREAPT.

2.4.5. Le vieillissement au travail.

A L’ANPE comme dans l’ensemble de la Fonction Publique, les salariés concernés par les départs en retraite vont être très nombreux . Le personnel est bien évidemment touché par la dégradation générale des conditions du travail, la mise sous tension accélérée et permanente, mais il subit encore plus les phénomènes de fatigue et d’usure. Les transformations permanentes et vibrionnaires des modes opérationnels de l’organisation du travail, des processus et applications informatiques peuvent avoir un impact aggravé sur cette catégorie de collègues.

2.4.6. Nous devons donc ouvrir un champ spécifique de réflexion et intervention concernant cette catégorie du personnel. Cela suppose notamment : 

· d'éviter, par un accompagnement et par des formations adaptées, tout processus de marginalisation,

· de valoriser l’expérience professionnelle, des savoirs-faire accumulés et des cultures professionnelles acquises.

· d'adapter les postes, les espaces, etc…

2.4.7. Pour la retraite, nous revendiquons aussi l’alignement de notre durée de cotisation sur la fonction publique à savoir 37,5 annuités. Nous combattrons toute dérive et nous lutterons contre toute forme d’atteintes à l’allongement de notre durée de cotisations ainsi que toute modification du régime des retraites par répartition.

Nous organiserons le lien avec nos retraités.

Nous revendiquons le droit à prendre une retraite à taux plein après 37 ans 1/2 de cotisations. Le SNU luttera, dans la plus large unité d'action :
· contre toute tentative d'allongement de la durée de cotisation

· contre la création de fond de pension, à plus forte raison après l'échec retentissant d'ENRON

· pour le maintien du système par répartition élargi permettant de nouveaux modes de financement (Taxation des mouvements de capitaux et profits, des transactions boursières).
2.5- L’INFORMATIQUE EN 2002 

2.5.1. Le système informatique est complètement détourné de son utilité initiale. Loin de faciliter le travail, il est aujourd’hui considéré en premier lieu comme un outil de contrôle et impose une structuration uniformisée des actes professionnels. La vétusté du système, le manque d’intuitivité et d’ergonomie des logiciels, la difficulté d’enregistrer et de gérer les actes, l’interdiction à l’erreur sont de véritables entraves professionnelles. La critique du support informatique par les agents est récurrente. 

2.5.2. Pourtant le système a su se rendre indispensable et il n’est plus possible d’exercer sans poste de travail : comment remplir nos missions sans accéder au fichier des demandeurs, au fichier des entreprises, aux comptes de l’unité, aux prestations ? C’est d’ailleurs l’immobilité du système informatique qui empêche la délocalisation des interventions.

Les ordinateurs viennent donc à manquer dans les unités et la course aux places de travail est quotidienne. Quid, le jour de l’individualisation des missions ? Comment atteindre ses objectifs si on ne nous garantit pas l’accès à un poste de travail ou même une chaise pour s’asseoir ? Une nouvelle injonction paradoxale en perspective ? Finalement, l’ordinateur vient s’interposer entre le conseiller et le demandeur d’emploi. Ce sont désormais les grilles de saisie qui dirigent les entretiens et l’enchaînement de certains écrans qui guident immanquablement les demandeurs et les conseillers vers les objectifs politiques de l’Etablissement. 

2.5.3. Le travail des conseillers sur écran est compliqué. Il paraît plus facile d’éditer des statistiques que de procéder à un acte professionnel. On peut légitimement s’interroger sur les motifs, la légalité, mais aussi l’efficacité du contrôle de nombreux chef d’Agence sur le travail de collègues. Cette attitude de censeur met en évidence le manque de soutien et de pédagogie de la direction. Nous exigeons que le système informatique aille dans le sens d'une amélioration du service et des conditions d'exercice des agents et ne soit pas une entrave d'autant que la formation d'adaptation est mal menée, voire inexistante….

2.5.4. Bureau 2000

La direction a fait un effort financier sur le renouvellement du parc informatique. Bureau 2000, la nouvelle version de Géode, SIAD, système d’aide à la décision., elle a même embauché une ergonome afin de faciliter les liens existants sur toutes les nouvelles grilles d’entretien et a étudié, une fois n’est pas coutume la convivialité des logiciels.

L’accès à une boite mail pour chaque agent donne des moyens de communication dont nous étions privés jusqu'à maintenant.

Pour autant la modernisation informatique accentue une certaine sélectivité entre les demandeurs d’emploi (cf. auto-délivrance des services, accessibilité et appréhension de l'informatique très disparates, qui pénalisent certains demandeurs). et accélère cette fracture sociale numériquement.

Ce n’est pas la garantie d’un service égal pour tout le monde.  Cela aura aussi une implication certaine sur l’organisation du travail. En une dizaine d’années l’informatique de l’Agence a pris une place prépondérante à la fois dans le service rendu aux usagers et aussi dans la pratique quotidienne des  agents.

2.5.5. ANPE et Internet

Le développement spectaculaire de la consultation du site "anpe.fr" doit nous alerter sur un problème nouveau ; les nouvelles technologies de l'information et de la communication sont en train de bouleverser les bases mêmes du travail à l'ANPE.  La technologie Internet n'est pas simplement un support d'information supplémentaire qui se substitue au support papier. En permettant une mise en rapport directe, en ligne, de l'offre et de la demande d'emploi, Internet bouleverse les règles du jeu de l'intermédiation sur le marché du travail et sur le rendu de notre activité. En couvrant tous les utilisateurs d'Internet, notamment les salariés à la recherche d'un autre emploi, cette technologie remodèle le profil des usagers de l'agence (60% des utilisateurs d'anpe.fr ne seraient pas de D.E inscrits). Le SNU ne doit pas entrer à reculons dans cette nouvelle ère de la communication.. Il mettra en place un groupe de travail pour ce projet. Nous sommes favorables à ce que le serveur de l'ANPE garde son rôle de leader et de référence incontestable sur le cyber-marché de l'emploi. Nous nous battrons pour que les règles de déontologie y soient strictement respectées et que les agents gardent la maîtrise des offres, de leur formulation, de leur gestion et que le service soit gratuit pour tous les usagers.

2.5.6. Même si l’Agence est un service public elle est de fait soumis aux même évolutions que celles que connaissent les grandes sociétés de services (comme les banques, les assurances ou les services de réservations de la SNCF ou d’Air France) : l’outil informatique est au centre de tous les gestes et pratiques des agents.

Comme dans les grandes sociétés de service, l’architecture du système informatique est conçue pour répondre aux besoins. À l’Agence il devrait être d’abord pensé pour aider à recevoir et traiter les besoins d’un usager (DE ou employeur). Bien sur le contrôle de production est aussi présent mais il intervient en toile de fond, en second. À l’Agence on constate la situation inverse. Tout semble être pensé (est-ce pensé ?) pour entourer dans un réseau de contraintes et de contrôle l’agent dans son travail et très peu pour l’aider dans ses gestes professionnels ou à prendre des décisions.

Depuis vingt ans les systèmes informatiques des grandes structures ont évolué pour que les utilisateurs des systèmes soient dans une situation qualifiée de “user friendly” facilement traduisible par amical à l’usage.

Cela signifie entre autre que les grilles d’écrans à remplir pour chaque transaction doivent avoir des réponses le plus intuitives possibles ou au pire renseigné facilement en cas de besoin par l’ouverture de fenêtre qui fournissent les réponses possibles avec des codes mnémoniques.

2.5.7. Un outils dur à vivre !
Pour qui pratique les différents outils de l’Agence (exception faite des outils bureautiques classiques) on est à l’opposé de cette “philosophie de fonctionnement”.

· Les réponses sont trop rarement intuitives et varient très souvent.

· L’aide en ligne est complexe et lente à obtenir.

· Les temps de réponse, qui se sont améliorés, restent encore pénibles.

· Les pannes ne sont « prévues » ni dans l’architecture globale du système ni surtout dans celle des réseaux au sein d’une ALE. Or elles sont présentes, si ce n’est fréquentes, et génèrent des pertes de temps, du stress et de la démoralisation pour les agents qui doivent alors retricoter la transaction perdue pour cause de panne.

· Le passage d’une transaction à une autre reste “hiérarchique” au lieu d’être “relationnel” alors que de nombreuses passerelles “relationnelles” seraient possibles comme on peut le constater sur les système de service.

· La formation donnée aux CLI (ou CLA) dans les ALE est plus du domaine de la recette utilitaire que de l’intelligence du système et l’utilisation du service “hot line” est encore faible et peu encouragé.

· L’échange de données (offres, DE, ou formations, etc.) et la communication par le système entre agents (qui s’est amélioré avec intra net et bureau 2000) sont peu fréquents. Entre ALE différentes c’est rare et entre région différentes c’est encore plus rare tant cette fonctionnalité tient du parcours du combattant même si l’on a été formé à cet égard (ce qui est rare).

2.5.8. La structure du système est organisé en “grandes régions” qui ont parfois du matériel de marques différentes (et il y a peu des systèmes d’exploitation différents). Les interfaces des tètes de réseau dans les ALE ne sont pas construites pour rendre ces différences “transparentes” (et donc simples) pour les utilisateurs que sont les agents qui eux doivent résoudrent ces difficultés au cours des entretiens ou des traitements sur un temps qui n’est pas du tout prévu puisque par principe « tout marche ».

Les pannes ne sont d’ailleurs pas répertoriées et comptabilisées et défalquées sur le temps opérationnel !

2.5.9. NOS REVENDICATIONS :
Nous devons réinvestir ce champ qui a été délaissé en exigeant :

· De connaître quel sont les charges et les orientations qui ont été à l’origine de GÉODE  
· Que la DG nous fournisse le cahier des charges qui a conduit le projet très onéreux de GEODE. 

· De discuter et de négocier avant la réalisation et la mise en fonction des systèmes sur lequel les agents vont devoir travailler en permanence ?

· Une réelle formation qualifiante pour chaque agent afin qu’il s’approprie chaque nouveau logiciel et une formation à la bureautique WORD  EXEL,  Power Point, etc. Le volontariat des agents sera respecté quant à leur engagement sur une formation proposée par la hiérarchie.

· Une professionnalisation des CLI qui ne peuvent pas être seulement des « dépanneurs » de procédure mais de véritables correspondants informatiques avec du temps dégagé et de la formation continue.

2.5.10. L'informatique est un enjeu structurant les évolutions des missions et modes opératoires de l'établissement, avec des effets considérables sur le service public. Il découpe et modèle les actes professionnels quotidiens. Nous créons donc un groupe informatique permanent national chargé d'alimenter la réflexion du SNU, de fournir des matériaux revendicatifs à l'ensemble de l'organisation (intervention quotidienne, CRHS-CT, CNHS-CT, CCPR, CCPN etc…).Il sera l'instrument privilégié de notre ré appropriation syndicale de ce dossier stratégique.

2.6. LA DEFENSE DES DROITS COLLECTIFS ET INDIVIDUELS.

2.6.1. On assiste aujourd’hui à un renforcement de la déconcentration orchestrée par la DG en faveur des DRA qui voient leurs pouvoirs de décisions renforcés. Ces derniers prennent de plus en plus de décisions arbitraires, cherchent peu à faire vivre le dialogue social et considèrent souvent les instances paritaires comme de simples obligations institutionnelles. Les avis des élus restent trop souvent lettre morte. Les instances nationales constituant des voix de recours sont par répercussion affaiblies. Cette situation ne peut durer.

L'Etablissement réutilise la même méthode avec les projets locaux qu'avec les processus de qualification des ALE.. Si nous disposons d'une marge de manœuvre, elle est très limitée, la Direction décide d'abord, puis concerte, avec le même objectif : nous faire croire que nous avons participé à la décision.

2.6.2. La riposte syndicale.

Le SNU est une Organisation Syndicale capable de résister, de faire céder les stratégies de la Direction vis-à-vis de nos collègues. Avec la mise en place en toute transparence de critères nationaux pour les CPR les plus objectifs possibles, nous donnons donc une image positive de nos élus et de notre organisation. Cela est important et indispensable.

Ainsi nous réaffirmons nos grands principes de base applicables à tous dans les CPR/CPN, transparence de demandes sans clientélisme.

· application de critères nationaux du paritarisme pour plus d’objectivité et une cohérence de nos pratiques 

· dénonciations de toute pratique discriminatoire de la part de la direction

· opposition résolue aux instructions contraires ou restrictives du statut des agents de l’ANPE (règle des 2 ans, décision à double niveau etc.)

Le SNU mettra en place un groupe de travail national pour mettre à plat les critères du paritarisme.

Mais cela ne suffit pas, nous devons coordonner nos efforts pour mettre la direction face à ses responsabilités. Nous devons organiser des actions vis à vis des DRA qui foulent au pied le rôle des instances paritaires. La DG doit comprendre que sans plus attendre, il est de son intérêt de faire cesser ces pratiques abusives.

2.6.3. A la conquête de nouveaux droits
La validation de l’expérience professionnelle pour tous les collègues recrutés depuis 1991 échappe au contrôle syndical. En effet, la direction se réserve ce champs comme une chasse gardée, elle octroie de façon inégalitaire et arbitrairement ce « coup de pouce salarial » employant des règles et procédures qui changent d’une région à un autre.

La voix de recours que constitue la Commission nationale de validation est formelle et désavoue rarement la décision de la Commission. Régionale.

Nous exigeons que cette voix de recours soit du domaine des CPN et traitée en tant que telle.

Le droit de pouvoir bénéficier de budget formation dans le cadre d’un CIF ou sur une formation interne ne doit pas comme cela est le cas aujourd’hui être à discrétion des DRH ou de la DG. C’est un véritable droit pour tous avec l’intervention en recours des CPR/CPN et le renforcement du champs d ‘intervention des élus. Il faut réfléchir sur la création d'une commission paritaire ad hoc.
Un des enjeux fondamentaux demain est de réellement faire des élus des référents et des délégués du personnel à part entière.

A travers la négociation statutaire nous exigeons le développement de la VAE.à l'agence, bien évidemment, les instances paritaires seront les voix de recours naturelles.

Il n’existe aucun domaine réservé dans lequel le syndicat ne puisse intervenir.
2.6.4. Nous sommes dans un système qui est largement insatisfaisant pour notre action.

D’une manière générale les instances posent un décor où la direction donne l’impression d’un dialogue social où le consultatif reste sa soupape de sécurité.

De ce point de vue les commissions de suivi RTT et surtout la manière dont elles  valident les décisions restent originales puisque la mise en œuvre d’une démarche locale suppose un vote majoritaire.

Les exemples des limites du paritarisme sont nombreux dans l’établissement.

La DG s’est contentée de l’accord de deux Organisations Syndicales minoritaires pour mettre en place l’ouverture en continue. La RTT est appliquée avec le rejet de toutes les organisations syndicales.

Dans ce contexte on peut s’interroger sur le fait d’être l’O.S majoritaire donc représentative de la partie la plus large du personnel s’étant exprimée lors des élections mais avec le risque de pouvoir être contourné en permanence par des artifices statutaires.

Notre syndicalisme a intégré cette donne et nous savons que pour influencer la direction il existe d’autres moyens qui dépassent largement les instances paritaires : mobilisation , presse, tract ……..

Le danger c’est que l’on assiste pour les CPR à une présence d’Organisations Syndicales laissant le champ libre au clientélisme qui discrédite aux yeux des agents la représentation syndicale.

A ce sujet le livre blanc sur le dialogue social dans la fonction publique écrit par Jacques Fournier conseiller d’état honoraire commandé par Sapin après l’échec sur la RTT peut nous éclairer en partie sur le malaise et la limite de ce fonctionnement.

Le Congrès décide d’ouvrir un débat sur une transformation en profondeur des modes de représentation individuelle et collective du personnel.

2.6.5. Le harcèlement moral

Depuis la loi du  17 janvier 2002 et son application au champ de la fonction publique nous avons enfin un cadre juridique pour pouvoir lutter efficacement contre ce phénomène.

Même si cette loi existe elle ne résout pas tout vu la complexité des situations.

L’individualisation à outrance du travail et la course aux résultats sont autant de facteur qui vont aggraver la situation de beaucoup de collègues. En effet la pression permanente risque à long terme de rejaillir sur le personnel qui rencontre soit des difficultés professionnelles (adaptation à l'informatique, aux nouvelles procédures, outils… soit tout simplement les difficultés de la vie 

Autre cas de figure, le harcèlement peut se rencontrer à l’égard du personnel qui essaie de résister à des injonctions de prescription non fondée.

Le SNU ANPE doit se structurer efficacement pour répondre aux attentes et à la demande des salariés qui va aller crescendo

Au niveau juridique nous devons suivre attentivement les affaire en cours et pouvoir en tirer les leçons. La jurisprudence dans ce domaine est d’un importance capitale ce qui nous oblige à la sensibilisation, à la formation, voire à la spécialisation de militants et à une responsabilité accrue des élus CRHSCT-CNHSCT. Nous devons cependant éviter une dérive vers le tout juridique en lieu et place des rapports de force qu’il nous appartient de construire 

Le harcèlement vise aussi les responsables syndicaux. C'est une nouvelle forme de répression qui sera combattue par toutes actions adéquates.

2.6.6. Le contentieux

Le SNU, à travers la mise en place d’un pôle regroupant Paritarisme et Contentieux tente de répondre aux demandes d’aides de nos collègues. Celui-ci doit être développé et popularisé.

En effet, l’isolement des agents au sein des collectifs est criant : on se sent seul(e), soumis aux pressions de toute sorte, dans l’incapacité de faire reconnaître ses droits personnels, parfois victime de harcèlement sexuel ou moral, parfois poussé à la faute…

En même temps, la hiérarchie se joue des textes statutaires et des droits de ses agents. Son objectif affiché est l’intérêt de l’établissement mais on se demande quelque fois s’il ne s’agit pas de « délit de sale gueule » ou de règlement de compte plus pervers. 

Les instances paritaires, qui devraient être le lieu privilégié du dialogue social, assurent de moins en moins leur rôle de « recours amiable » car la hiérarchie (les DRA en particulier) reste rivée sur ses positions bloquant ainsi le fonctionnement de ces instances.

Nous voyons littéralement exploser les cas de contentieux de tous ordres : refus de mutation, de CIF ou de prise en compte de frais de déplacement, périodes d’essai décrétées non concluantes sans objectivité parfois même malgré la validation de la formation, harcèlement moral, refus de reconnaissance d’accident du travail…etc. Il nous faut donc conseiller, informer sur les droits ainsi que sur les circuits d’appels et de recours. Nous intervenons aux différents niveaux de RH (DRA et DG). Notre aide pour les recours au tribunal administratif va devoir s’étendre au tribunal pénal (pour les cas de harcèlement moral en particulier).

Notre action est reconnue par les agents et même sollicitée par d’autres syndicats ! Nous avons là une spécificité, un atout à développer.

Le SNU doit se doter d’une structure plus efficace encore en formant à la lutte juridique ses élu(e)s et militant(e)s du pôle contentieux (pour éviter tant que cela est possible le recours onéreux au cabinet d’avocat).

Une permanence assurée par une équipe de 3 ou 4 personnes devra être organisée pour répondre à toute sollicitation du réseau, assurer le suivi au jour le jour des dossiers et gérer un fond documentaire. Cette structure devra avoir un relais dans chaque région.

2.6.7. Formation interne 

Point sur la situation actuelle.

2002 est l'année de mise en place par la DG du Schéma Directeur  du Développement des Compétences et de la formation. Nous nous étions fortement impliqués dès le début des négociations en pesant pour que la formation continue ne se résume pas à un simple développement des compétences professionnelles utiles à l'établissement...et le F de Formation a ainsi été ajouté sur nos instances! Mais - refonte syndicale oblige !- la suite des négociations et la mise en place du SDDCF s'est faite sans nous.

Les schémas directeurs des différentes régions semblent souvent être un nouvel habillage des anciens Plans Régionaux ou Locaux de Formation. Ils ne sont pas très novateurs et leur objectif reste le développement des seules compétences dont l'établissement à besoin car compétences à développer et agents susceptibles d'y parvenir sont définis et désignés par le responsable du service (DALE, DDA,...etc.)

La refonte des CAR-CAP a été accélérée pour répondre d'urgence aux besoins accrus de formation initiale dus aux recrutements importants d'avril 2001 lors de la mise en place du PARE-PAP. Ces nouvelles formations initiales de recrutement et de promotion sont identiques pour tous les corps de Conseillers ( avec seulement 2 semaines de plus pour les CP) et témoignent de l'anticipation que fait la DG, en dehors de toute négociation avec les différentes OS, sur le "Nouveau Statut"! Néanmoins, bien qu'elles ne répondent pas vraiment à nos attentes, elles dessinent des perspectives intéressantes en faisant appel à des formateurs et des organismes de formation externes, entrouvrant ainsi la porte à la possibilité de validation  externe à l'ANPE dans l'avenir,  ce qui est l'une de nos revendications en matière de formation .

Nos revendications

Pour nous, la formation doit être un droit pour chacun. Elle doit d'une part répondre aux légitimes besoins de l'établissement et d'autre part favoriser la promotion sociale individuelle des agents en leur permettant de développer leurs capacités et leur potentiel personnel.

Nous voulons:

( une formation réellement qualifiante 

( un cadrage fort du tutorat prévoyant un temps suffisant pour une formation en alternance de qualité

( une formation reconnue à l'externe, soit par homologation, soit par équivalence.

( une formation continue  qui offre à chaque agent, dans le cadre du SDDCF, un crédit-formation (de 4, 8 jours, voire plus?) lui donnant ainsi l'initiative de sa propre formation .

( une formation promotionnelle véritable pour préparer  les concours internes.

( une validation des acquis professionnels en lien avec des diplômes (universitaires ou non) reconnus,  pour faciliter ainsi la mobilité  professionnelle tant en interne qu'à l'externe.

( une  politique volontariste d'encouragement des CIF avec un vrai budget consacré aux coûts de ces formations.

Notre action syndicale devra tout mettre en œuvre en travaillant  avec les autres OS (la FSU, bien sûr! mais aussi les différents syndicats de l'ANPE) pour que ces propositions se concrétisent, même si nous devons  parfois progresser pas à pas!!!.

2.6.8 Négociations statutaires.

 Durant toute la période des négociations sur le statut des agents, le CN mandatera le BN à chacune des étapes et celui-ci lui rendra compte de l'avancement de ces dernières.

Le SNU se battra pour développer une véritable politique salariale qui soit le reflet de notre reconnaissance et de notre utilité sociale. Lors des négociations statutaires, nous nous mobiliserons pour la suppression du système des primes et pour leur intégration à la grille des salaires.

2.7. LES CADRES

2.7.1. Les élections ont confirmé la place du SNU au sein de l’encadrement (2ème organisation en CPN5, 3ème organisation en CPN6).

Nous avons des responsabilités particulières dans ce secteur si nous voulons continuer à refuser l'isolement de l’encadrement et sa mise sous tutelle absolue entre les mains de la direction. 

La direction vise à transformer de plus en plus l’encadrement en un relais sans état d’âme de sa politique, considérant la moindre indépendance d’esprit comme un signe de déviationnisme aggravé L’encadrement doit être disponible en permanence, et placé sous un jeu de contrainte qui vise à ce qu’il diffuse la « bonne parole » et mette sous pression le personnel en multipliant les contrôles. L’obtention des normes chiffrés devient le critère numéro un de l’encadrement « politiquement correct ».

Pour la D.G, seul un syndicalisme « domestique » doit être toléré dans l’encadrement.  Le SNU notamment par sa commission nationale cadres, vise à structurer un large réseau de résistance à cette machine à broyer. L’expression d’une citoyenneté dans l’encadrement et la défense des valeurs du Service Public en constituent la colonne vertébrale.

Le secteur encadrement du SNU est associé à l’ensemble des activités du syndicat, à toutes les initiatives et campagnes. Il développe sa propre élaboration et expression avec des outils de communication spécifiques. Des mécanismes d'échanges et de travail doivent être développés, au niveau régional, entre le secteur encadrement et les sections du SNU.

2.8. L’ADASA

2.8.1. Cette fin d’année va être marquée par une campagne électorale.  Début 2003 sera pour le SNU le grand rendez-vous à ne pas manquer.

Il faut donc que l’organisation s’implique dans ce processus. C’est aussi un moment fort pour redonner à l’ADASA sa place au sein de ses préoccupations.

L’ADASA est le lieu privilégié où nous devons mettre en œuvre nos idéaux de justice sociale. Il est impératif de ne pas nous laisser embrigader dans une simple gestion comptable en raison de contraintes intersyndicales. Ce lieu existe et il est donc porteur de lutte unitaire potentielle, un lieu aussi de confrontation avec la Direction. Dès à présent, la revendication reste une augmentation de la part patronale du chèque restaurant pour atteindre le butoir fiscal, et une augmentation conséquente du « forfait agent » permettant à l’ADASA d’accroître ses ressources, ainsi que la prise en compte des collègues retraités avec un financement supplémentaire et juste.

2.8.2. A l’ADASA, le SNU doit réaffirmer ses grands principes politiques. La réduction des inégalités passe par une action forte. La mise en place dans un maximum de prestations nationales et d’activités régionales de l’outil formidable qu’est la Moyenne Economique reste une priorité. Pour cela il est nécessaire à la fois d’élargir le champ de compétence de la ME et de rendre plus lisibles et compréhensibles son calcul et son utilité.

La solidarité externe et interne fait partie intégrante de notre approche :

· face aux collègues en difficulté confrontés aux accidents de la vie, nous ferons des actions contre la direction pour l'obliger à assumer ses responsabilités face à ce problème à travers le développement de notre action en direction des prêts et secours.

· vis à vis des exclus de notre société mais aussi de tous ses peuples qui chaque jour sont soumis à une mondialisation qui ne les considère plus que comme simple marchandise ;

2.8.3. L’ADASA, moteur d’inventions et d’innovations.

La société a évolué quant à l’approche de comportement et des besoins vis à vis à la fois des loisirs et de la culture.

Les agents de l’ANPE n’échappe pas à cette tendance. Des colloques ou des assises doivent être organisés, en collaboration avec des chercheurs ou des experts, pour mesurer ces évolutions, les comprendre et rechercher des réponses plus adaptées aux besoins des agents. Cette réflexion devra tendre vers l'évolution de nouvelles prestations et/ou la possibilité de cumuler plusieurs options dans un cadre soumis au principe de la M.E. C’est pourquoi il faut mettre en place un lieu d’approche et d’échange entre salariés (colloque, assise…) afin de mesurer ces évolutions, les comprendre et chercher à y répondre au mieux. L’aide et l’intervention de chercheurs peut être précieuses. Dans le cadre de cette évolution, nous voulons permettre aux agents quels que soient leurs statuts (statutaires, précaires, retraités…) de partir en vacances dans une structure agréée par l'ADASA ou de bénéficier de chèques vacances. La subvention versée est calculée sur le plafond annuel sur lequel s'applique la M.E. Cette évolution répondrait aux besoins individuels exprimés par de nombreux agents et permettrait de réaffirmer aussi nos principes politiques.

Ceci ne devant pas se faire au détriment de nos grands principes. Nous devons donc mettre en avant l'accès au tourisme social, aux  activités culturelles et de découverte, aider les agents à connaître autre chose que les secteurs marchands libéraux.

2.8.4. Tout en œuvrant pour une gestion intersyndicale, le SNU doit affirmer ses différences avec les autres O.S. (M.E, gestion des chèques restaurant, propositions pour voyager autrement…).

2.9. MUTACMA

2.9.1. L'investissement du SNU dans la sphère mutualiste est un acquis, près du 1/3 du personnel relève sous différents contrats de MUTACMA, et de nombreux agents sont encore à la MGAS ou à d'autres mutuelles.

Mais aujourd'hui nous sommes confrontés à un tournant important marqué par une réorganisation fondamentale. Le nouveau code de la mutualité impulsé sous décision européenne nous impose dans des délais très courts, une véritable mutation: trouver soit par nos fonds propres soit en s'associant à une autre mutuelle une surface et des garanties financières considérables.

L'existence même de MUTACMA est donc remis en cause (comme celles de milliers d'autres mutuelles de petites tailles). Nous nous donnons comme mandat, quelle que soit l'hypothèse retenue, de garder l'espace mutualiste que nous avons construit sous le contrôle de ses adhérents et des syndicats qui les y représentent (en terme d'orientations générales, de prestations et de structuration spécifique). 

Dans le même temps nous œuvrons pour le regroupement des mutuelles des agents de l'Etablissement, afin d'œuvrer à la construction d'une mutuelle d'établissement, processus conditionné par la consultation la plus large du personnel.

Elle doit offrir un niveau de garantie supérieure à ce que nous connaissons, avec une participation de la Direction beaucoup plus conséquente, tout en permettant une couverture optionnelle des conjoint(e)s et assimilé(e)s.

Si nous nous associons à une mutuelle beaucoup plus importante, nous cherchons à nous investir dans sa vie institutionnelle en recherchant des alliances avec toutes forces partageant nos valeurs essentielles. Ce sont les instances du SNU (congrès, C.N ou B.N ) qui donnent mandats aux élus SNU à la Mutuelle sur les orientations à défendre, en particulier en ce qui concerne toutes décisions d'association avec une autre mutuelle.

Deux questions nous sont posées actuellement.

Comment permettre la meilleure garantie mutualiste de tous les agents, particulièrement les agents à bas revenu et récemment recrutés ? Peut-on, pour y répondre, créer un dispositif opérationnel avec cotisations minorées?

Doit-on offrir d'autres services apportant de nouvelles garanties aux agents (par exemple: assurance auto, etc…) avec des formes organisationnelles séparées du champ mutualiste classique? Nous devons dès à présent ouvrir un débat contradictoire.

2.9.2. Dans un souci d'équité, il est nécessaire de fixer des tarifs différents pour les retraités en fonction de leur revenu (3 tranches par exemple).

2.10. LES PRECAIRES

2.10.1. Notre investissement syndical dans le domaine de la précarité tant externe qu'interne doit franchir le stade de "discours de congrès" pour rentrer comme axe permanent d'activité.

L'ANPE sous l'impulsion d'une direction marquée par le néo-libéralisme se structure comme une grande entreprise. Elle développe donc de plus en plus une myriade de sous-traitants qui forme un halo autour du noyau dur originel.

Dans ce champ, c'est le royaume de la précarité pour le personnel y travaillant. 

Nous devons avoir conscience que dans les crises qui s'amorcent autour des différentes étapes du bilan du PARE (automne 2002-début 2003-fin 2003), la sphère de la précarité externe peut être visé au premier chef. Elle pourra être considérée comme le "coussin d'amortissement", qui subira en priorité les coûts de la crise – en terme de plan de licenciement.

Nous devons donc essayer de nous développer dans ce secteur par cohérence politique et pour construire des réseaux communs basés sur une éthique professionnelle et syndicale. nous décidons d’organiser dans l’année à venir un rencontre nationale de salariés précaires de l’ensemble du réseau qui participe au SPE. 
Partout où nous le pourrons, nous informerons ces collègues sur leurs droits et lutterons avec eux pour une amélioration de leur insertion, notamment au sein de l'ANPE, pour ceux qui le souhaitent.

2.10.2. La précarité interne touche un volume de collègue de plus de 2500 personnes. 

Notre conception de défense des précaires s'illustre sur le champ électoral par l'intégration des précaires aux prestations ADASA et MUTACMA…

Mais nous sommes loin de faire de cette intervention une préoccupation constante. Nous devons tirer le bilan du collectif des Assistants de Gestion et du collectif national des Emplois Jeunes, d'abord mis en jachère et aujourd'hui disparu.. 

Nous revendiquons l'arrêt des recrutements de personnels précaires et l'intégration de tous les précaires au statut du personnel notamment par concours spécifiques. Nous exigeons que l'agence prenne en charge leur frais de formation quand ils se retrouvent demandeur d'emploi à l'issue de leur contrat.
Le SNU doit développer sa capacité d'analyse et d'expression quant aux processus et aux décisions générateur de précarité sociale et professionnelle ou qui en renforcent les effets. Notre syndicat doit pouvoir étendre le débat sur la précarité à tous ceux qui en sont victimes et/ou qui sont force de propositions et d'action dans la politique de l'emploi et de l'insertion professionnelle.

2.11. L’INSTITUT DE RECHERCHE :

2.11.1. Véritable petit laboratoire de réflexion, cette idée a été une des préconisations des Etats Généraux sur l’ANPE que nous voulons.

Grâce au travail collectif d’élaboration que nous avons proposé, il s’agissait d’inventer face à une pression libérale très forte, un autre mode de « pensée »plus en phase avec le personnel et qui devait théoriser à partir de nos différents actes professionnels, en donnant une sorte de fil conducteur, redonner du sens, inventer une nouvelle manière de répondre aux pressions sur les agents mais aussi sur les chômeurs. Modes d'Emploi sera le vecteur d'information des études lancées et de leurs résultats.

2.11.2. Le SNU doit travailler sur toutes les questions pratiques . Notre organisation syndicale doit donc faire un  travail sur le sens, véritable travail philosophique. En décortiquant certains concepts : Qu’est ce que l’accompagnement, l’individu ou la personne ? La place du collectif et l’aspiration des individus ? La contractualisation, l’autonomie et le contrôle.

En partant des pratiques professionnelles, nous armer et armer nos collègues pour proposer une autre pensée moins asservie aux causes libérales, afin qu’une résistance s’opère face à une direction soucieuse de tout nous faire gober sans inclure une once de réflexion. Pour la bonne preuve, elle émiette totalement son service étude et prospective, tant elle craint de trop nous faire réfléchir sur des données et perspectives larges structurées sur le long  et moyen terme.

2.11.3. La mission de cet institut serait de publier des articles de fond sur toutes les questions portant sur l’emploi. Il travaillerait sur certains grands chantiers que le SNU pourrait mettre en place, assises sur les services publics de l’emploi, par exemple, proposerait des groupes de travail d’élaboration sur des sujets touchant le quotidien des agents. Pour des raisons financières, cet institut travaillerait directement rattaché au BN., son organisation et son fonctionnement seront validés par les adhérents en C.N. Mais il peut s’ouvrir à l’avenir, sur toutes les composantes du service public de l’emploi, ASSEDIC, Mission locale, AFPA, Services extérieurs, DDTE, DRTEFP, des associations de chômeurs…

Le SNU construira l’institut de recherche en relation étroite avec la FSU afin qu’elle nous fasse bénéficier de ses acquis en la matière.

2.12. MIEUX CONNAITRE LE PERSONNEL 

Pour mieux connaître les 23 000 agents de l’établissement, un questionnaire devra être dressé aidé par la FSU ou par un consultant. Grâce à un questionnaire, et au BRH , il nous faut dresser à l’intention de toute l’organisation syndicale une photographie des agents : niveau de diplôme, âge dans les différents cadre d’emploi, revendications prioritaires, salaire ? condition de travail ? Comment ils ou elles perçoivent les organisations syndicales mais aussi la direction. Ce travail de prospective nous donnera une photographie générale des salariés de l’ANPE . Cela nous aidera aussi à dégager les grandes priorités et les grandes attentes sur les négociations sur les filières métiers. A partir de cette photographie, comment le SNU intervient dans le quotidien des agents ?

Mettre en place dans chaque région des visites d’unité qui nous permette de nous déplacer d’aller entendre, de comprendre et de saisir chaque problématique dans chaque ALE.

Il est incontestable que si nous sommes un établissement public national, la déconcentration des budgets a permis une certaine souplesse dans l’organisation du travail dans chaque ALE.

Il paraît donc primordial d’accorder du temps pour relancer ces fameuses heures d’info mensuelles qui ne sont pas assez développées. La connaissance in situ est un apport très fort de connaissance, d’appropriation et de mise en lumière des différentes situations de travail.

Nous devons être vigilants concernant l'organisation d'une telle consultation (moyens financiers, techniques, matériels et personnels), et valider les étapes d'élaboration devant les régions et les adhérents, donc en C.N..
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